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Déclaration commune des trois institutions
BISp, INSEP et EFSM

Pour les athlètes, le passage d'une activité
sportive de haut niveau à la phase

suivante de leur vie représente un cap difficile à

franchir. Si beaucoup d'entre eux réussissent
cette reconversion de manière satisfaisante,
voire remarquable, d'autres rencontrent des
difficultés considérables. A cet égard, des
différences importantes existent d'une spécialité

sportive à l'autre. Lorsque la fin
de la carrière est prévue et
planifiée, la transition s'en
trouve généralement
facilitée.

De ce fait, s'il
convient certes

de soutenir
et de favoriser
au mieux la

carrière sportive,

celle-ci
ne doit être
considérée
que comme
une période
limitée de la vie
des athlètes
concernés. Aussi

convient-il de
prendre toutes les
dispositions pour
qu'ils puissent, à l'issue
de leur carrière sportive,
s'insérer harmonieusement
dans leur environnement social.
Cela est d'autant plus important s'ils se
vouent à une profession sans rapport avec
leur passé sportif.

Aucun plan de carrière sportif ne doit être
établi sans qu'il soit compatible avec le

projet professionnel et/ou avec les études en
cours. C'est pourquoi les objectifs et les
perspectives ultérieurs doivent être discutés
ouvertement entre la fédération et l'athlète.

Tout au long de la carrière sportive, il est
nécessaire que les instances sportives fa¬

vorisent l'accès à la maturité de l'athlète, le
développement de son sens des responsabilités

ainsi que de sa capacité à se prendre en
charge. Ces compétences faciliteront en effet
la transition en fin de carrière.

Pour cela, il importe que l'athlète, quel
que soit son niveau de performance,

suive, parallèlement à sa carrière
sportive, des études ou une

ÊÊtÈmformation débouchant sur
|L une activité profession-

* nelle. Cela requiert
un engagement

total et suffisamment

précoce
de la part de
toutes les
personnes

concernées, qu'il
s'agisse des
parents, des
entraîneurs,
des oriente

urs
professionnels, des
responsables

de fédérations
et d'institutions

relevant du
domaine du sport ou de

la formation. Pour pallier

les éventuelles
défaillances de ces instances, il

convient de créer des possibilités
de soutien institutionnelles, le cas échéant
indépendantes du sport. Les entreprises des
secteurs privé et public sont invitées à contribuer

à ce processus. Dans tous les cas, il
importe de tenir compte des différences
individuelles et des spécificités de chaque discipline

sportive.

Pour rendre possible un plan individuel de
financement qui assure l'avenir des athlètes,

les fédérations et les organisations faîtières

devraient chercher des solutions permettant

un partage équitable des gains.
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